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FRIBOURG

A l'ombre des experts
Le canton de Fribourg compte 279 communes.
Or, plus de la moitié de celles-ci ont moins de
300 habitants; 66 % des communes de moins de
500 habitants ont connu une diminution de population

entre 1960 et 1970. L'administration de
telles communautés est souvent très difficile et
irrationnelle. L'état des finances de la plupart
d'entre elles est alarmant : faiblesses des recettes
fiscales, absence d'infrastructure, déficit budgétaire,

autant de raisons qui compromettent les

possibilités de développement de ces communes.
A tel point qu'une diminution de leur nombre
s'impose.

Les autorités fribourgeoises font de cette
diminution une des conditions de la croissance
économique du canton. Mais, pour le citoyen fribourgeois,

le regroupement des communes semble

rester, aujourd'hui encore, du domaine des

discours. Certes, les fonctionnaires du département
concerné étudient le problème depuis de
nombreuses années. Des expertises ont été demandées.

Les préfets ont élaboré en 1968 un projet
de regroupement des communes de leur district.
Par la suite, un mandat a été confié à deux
professeurs de l'Université de Fribourg. Ces experts
ont déposé leur rapport au début de l'été 1971. Le
Conseil d'Etat devrait donc être à même de
formuler des propositions.
Mais voilà, elles se font attendre. Sans doute, la
définition de nouvelles frontières communales est

une question complexe. De nombreux facteurs
juridiques, fiscaux et économiques entrent en jeu.
A ces différents niveaux, le problème nous paraît
cependant soluble, malgré des difficultés
certaines : reprise des dettes communales, harmonisation

des charges fiscales, inégalité d'équipement,

etc. Les véritables obstacles se situent, à

notre avis, ailleurs. En effet, le regroupement
communal aura des incidences sur l'évolution et
la répartition de la population du canton, ce qui

ne sera pas sans conséquences sur la vie politique
fribourgeoise, en particulier au niveau de la
commune. De nombreux notables locaux risquent de
voir leur autorité contestée. La population des

petites Communes craindra de perdre les dernières
parcelles de son pouvoir et de voir sa sphère de
décision encore amoindrie. C'est donc au niveau
politique et à celui des mentalités que les
résistances vont se manifester.
Dès lors, si le stade des expertises est nécessaire,
il faut admettre que le problème du regroupement
des communes fribourgeoises est trop complexe
pour être réservé aux seuls experts et fonctionnaires.

La population doit être associée à sa solution

à travers un vaste débat qui seul pourrait
vaincre les résistances en les mettant à jour. Telle
n'est pas la voie que semblent adopter les autorités

cantonales, Conseil d'Etat et Département
des communes et paroisses en particulier : il y a
loin des solutions toutes faites en vue aux
véritables bases de discussion que nous souhaitons.

JURA

Dans les coulisses
Ceux qui auront gardé les yeux fixés sur la
récente manifestation séparatiste de Berne n'auront
peut-être •

pas accordé suffisamment d'attention
aux deux lettres du Conseil fédéral adressées la
semaine dernière, l'une au Rassemblement Jurassien

et l'autre au Parti démocrate-chrétien jurassien.

La rencontre avec M. Furgler, nouveau
conseiller fédéral, proposée à ces deux organisations,
d'ores et déjà acceptée par le PDC, laisse quelques

questions ouvertes.
Il n'est pas inutile de souligner^ que la démarche
du PDC jurassien ne visait nullement à obtenir
une entrevue avec le Conseil fédéral. Veut-on, par
l'invitation qui lui est faite, tenter de « récupérer »

ce parti ou pour le moins le neutraliser aujourd'hui

dans la question jurassienne? Espère-t-on
plutôt camoufler ainsi la timide ouverture faite

au RJ (une demande d'audience faite il y a

quelque temps par le Groupe Bélier s'était heurtée
à une fin de non-recevoir)
Plus simplement, plus banalement, n'a-t-on pas
voulu une fois encore gagner ou perdre du
temps De toutes façons, la signification définitive

du geste du Conseil fédéral est maintenant
entre les mains du RJ.

GENÈVE

La fin de l'euphorie
Les restrictions budgétaires qui ont fait leur apparition

cette année à Genève sont d'autant plus
douloureusement ressenties qu'elles suivent abrup-
tement une période d'euphorie : entre 1960 et
1970, les dépenses budgétaires par habitant ont
passé de 712 francs à 2234 contre 652 et 1400

pour l'ensemble des cantons suisses.

L'importance et la rapidité de cette croissance
ont permis le développement de l'action de l'Etat
dans les domaines essentiels et la prise en charge
de secteurs nouveaux : l'enseignement absorbe
33,3 % du budget (seul Bâle, autre canton ville,
dépense plus que Genève par étudiant). Autres
priorités : la Santé 16,1 %, la Prévoyance sociale
13,3 %. La prise en charge d'une partie de
l'intérêt des logements coûtera cette année 24
millions à la collectivité genevoise et l'on peut
espérer qu'après des années d'insuccès, cette
subvention retrouvera son efficacité de 1965.
Parallèlement à cette action, une politique d'achats
systématique de terrains vient d'être adoptée. A
cela s'ajoute que, pour un réseau inférieur,
Genève dépense plus pour les routes que
Neuchâtel, Soleufe ou Fribourg.
Aujourd'hui, la commission budgétaire (le déficit
pour 1971 se monte à près de 11 millions, montant

bien modeste par rapport à d'autres cantons)
demande au Conseil d'Etat de faire désormais des

économies, sans préciser lesquelles, comme si les

tâches de l'Etat cantonal avaient toutes la même

importance.
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